
ANNEXE 3 : AUTORISATION DE DROIT A L’IMAGE 2026

Je soussigné.e, Monsieur ou Madame  
autorise gracieusement l’Ecole Du Breuil à diffuser ma photo sur les supports destinés à faire 
la promotion de la fête de l’Ecole Du Breuil 2026. 
La présente autorisation est accordée sans limitation de durée et maintenue même en cas 
de modification de ma situation personnelle ou professionnelle, sauf révocation que 
j’adresserais à l’Ecole Du Breuil par lettre recommandée avec accusé de réception à l’adresse 
suivante : 
Ecole Du Breuil, route de la Ferme, Bois de Vincennes, 75012 Paris. 
Dans ce cas, l’Ecole Du Breuil devrait cesser d’utiliser ma photographie pour l’avenir. 

Pour faire valoir ce que de droit. 

Fait à Paris, le 

Signature de l’intéressé·e 
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